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Commission Régionale des Compétitions Jeunes et Seniors 

SAISON 2019/2020 

PROCÈS-VERBAL N°32 
 

Réunion restreinte du Lundi 17 février 2020 
 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification (ce 

délai étant de 2 jours pour toutes les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans 

les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F..  

 
*************************** 

 

COUPES DE PARIS CREDIT MUTUEL I.D.F. – Saison 2019/2020 

Appels à Candidature 

 

Chaque fin de saison est marquée par les finales des Coupes de PARIS CREDIT MUTUEL I.D.F. des 

différentes compétitions régionales. 

L’organisation de ces manifestations s’effectue en pleine collaboration entre la Ligue, le club et la Mairie 

d’accueil. 

Les clubs souhaitant accueillir ces évènements sont invités faire acte de candidature auprès de la Ligue. 

Les candidatures sont à adresser au Secrétaire Général. 

Nous vous communiquons ci-dessous le planning des finales (sous réserve de modification) : 

 

Catégories 
Nb de 

finales 

Nb de 

terrains  

nécessaires 

Dates 

SENIORS 1 1 Le mercredi 03 juin 2020 

FEMININES (SENIORS FEM. - U18F -U15F) 

JEUNES (U14-U15-U16-U17-U18 – U20) 
9 3 

Samedi 06 juin 2020 

Dimanche 07 juin 2020 

 

FOOT ENTREPRISE ET CRITERIUM 

CDM / ANCIENS 

4 2 
Samedi 13 juin 2020 

Dimanche 14 juin 2020 
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U18 – COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL ID.F. 

 
1/16EMES DE FINALE 
 
22242137 – RACING C.F. 1 / LIVRY GARGAN F.C. 1 du 09/02/2020 reporté au 16/02/2020 
La Commission, 
Après lecture du rapport de l’arbitre, de la feuille de match, des courriels du RACING C.F. et du propriétaire 
des installations sportives, 
Considérant que le match n’a pas eu lieu en raison d’une nouvelle fermeture des installations sportives liées 
aux conditions météorologiques, 
Considérant que compte tenu des contraintes du calendrier de la compétition, il est urgent de statuer sur ce 
match, 
Considérant que le match ne s’était pas déroulé le 09/02/2020 pour les mêmes raisons, 
Considérant que c’est la 2ème fois que l’équipe de LIVRY GARGAN F.C. se déplace sur les installations 
sportives du RACING C.F. et que la rencontre ne peut pas se dérouler en raison de la fermeture des 
installations, 
Considérant les dispositions des articles 20.4 et 20.6 du R.S.G. de la L.P.I.F.F., 
Considérant que le match du tour suivant était programmé le 23/02/2020, 
Par ces motifs, 
Décide d’inverser ce match et de le reporter au 23/02/2020 sur les installations sportives du club de 
LIVRY GARGAN F.C.. 
Par conséquent, le match du tour suivant : 
22291227 – AULNAY C.S.L. 1 / RACING C.F. 1 ou LIVRY GARGAN F.C. 1, prévu initialement le 
23/02/2020, est reporté au 15/03/2020.  
 


